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Description 

L'invention  concerne  un  moyen  de  commande  de 
la  lame  de  coupe  pour  un  appareil  de  distribution  et 
de  coupe  simultanées  de  bandes  de  matériaux  enrou- 
lés. 

L'objet  de  l'invention  se  rattache  au  secteur  tech- 
nique  des  moyens  de  distribution  de  longueur  de 
matériaux  enroulés  sur  des  bobines.  Notamment, 
mais  non  exclusivement,  l'invention  s'applique  aux 
appareils  distributeurs  de  papier,  ouate  et  matériaux 
similaires  d'essuyage. 

L'appareil  est  non  limitativement  du  type  selon 
lequel  le  rouleau  de  matériau  en  service  monté  à  rota- 
tion  libre  sur  un  support,  est  appliqué  en  pression 
directement  sur  un  tambour  à  surface  anti-glissante, 
afin  que  par  simple  traction  manuelle  sur  la  bande  de 
matériau  débordant  sous  l'appareil,  on  distribue  et  on 
coupe  automatiquement  une  bande  dont  la  longueur 
est  sensiblement  égale  au  diamètre  du  tambour,  cela 
par  un  dispositif  de  coupe  dentelée  associé  au  tam- 
bour  et  faisant  saillie  hors  du  tambour  lorsqu'on 
l'entraîne  en  rotation  par  traction  sur  le  matériau,  de 
manière  à  pénétrer  dans  le  matériau  ainsi  tendu  de 
part  et  d'autre  du  dispositif  de  coupe.  Après  la  coupe, 
le  tambour  lancé  revient  à  sa  position  initiale  par 
l'intermédiaire  de  l'action  de  divers  organes  complé- 
mentaires  et  une  nouvelle  bande  de  matériau 
déborde  de  l'appareil. 

Un  tel  appareil  a  notamment  été  décrit  dans  le 
Brevet  français  N.  2.332.21  5  et  son  Certificat  d'Addi- 
tion  N.  2.340.887  et  également  dans  le  Brevet  Euro- 
péen  No.  0.157.713  et  dans  les  Demandes  de  Brevets 
français  N.  85.19447,  N.  85.02873,  N.  86.18497  et  N. 
87.14068,  au  nom  du  déposant. 

On  rappelle  que  ce  type  d'appareil,  comme  illus- 
tré,  comprend  principalement  à  partir  d'un  carter  (non 
représenté),  une  plaque  de  base  (A)  à  fixation  murale 
avec  des  ailes  (A1)  (A2)  recevant  à  rotation  libre  un 
tambour  (B)  dans  lequel  est  articulé  au  niveau  des 
parois  latérales,  un  porte-lame  de  coupe  (C)  qui  est 
relié  à  des  moyens  externes  au  tambour  pour  être 
commandé  en  vue  de  la  coupe  lors  de  la  rotation  de 
ce  dernier. 

Un  rouleau  (F)  de  matériau  d'essuyage  est  monté 
sur  un  étrier-support  (G)  articulé  sur  la  plaque  de  base 
et  maintenu  élastiquement  au  contact  du  tambour 
dont  la  périphérie  est  agencée  pour  éviter  tout  glisse- 
ment  lors  de  la  traction  sur  la  bande  débordante  (F1). 
Ainsi,  lorsqu'on  tire  sur  ladite  bande  enroulée  sur  le 
tambour  et  dépassant  par  l'arrière,  le  tambour  (B)  est 
entraîné  en  rotation  et  le  porte-lame  de  coupe  (C) 
associé  aux  moyens  de  commande,  décrit  une  trajec- 
toire  courbe  qui  le  fait  passer  d'une  position  escamo- 
tée  dans  le  tambour  à  une  position  de  sortie  (par  une 
fente  radiale  (B1)  du  tambour)  où  la  lame  dentelée  qui 
est  inclinée  suivant  deux  directions  orthogonales, 
peut  pénétrer  progressivement  dans  le  matériau 

tendu  de  part  et  d'autre  et  détacher  ainsi  une  bande 
de  longueur  correspondant  au  diamètre  du  tambour 
cela  par  l'action  combinée  de  pénétration  et  de  rota- 
tion. 

5  En  fin  de  traction,  lorsque  la  bande  est  détachée, 
le  tambour  qui  est  relié  d'un  côté  à  un  mécanisme  de 
levier  à  excentrique  et  ressort  (H),  doit  se  replacer  en 
position  initiale  ou  armée  avec  une  nouvelle  bande  de 
matériau  débordant  sous  l'appareil  prêt  à  être  tirée,  et 

10  sans  possibilité  de  revenir  en  arrière. 
Pour  cela,  divers  organes  combinés  entre  eux  et 

déjà  décrits  dans  les  Brevets  précités,  sont  associés 
au  tambour. 

Notamment,  une  pièce  (J)  appelée  parachute  est 
15  articulée  librement  autour  d'un  palier  solidaire  d'une 

aile  de  la  plaque  de  base. 
Ce  parachute  porte  à  sa  partie  supérieure  et  en 

regard  du  tambour,  un  cliquet  (L)  articulé  élastique- 
ment  en  (L1)  pour  être  constamment  appliqué  à  son 

20  extrémité  libre  sur  une  butée  (J1)  du  parachute.  La 
paroi  du  tambour  porte  près  de  sa  périphérie,  une  sail- 
lie  (B2)  qui  est  positionnée  et  profilée  pour  passer  au- 
dessus  de  la  butée  (J1)  et  soulever  le  cliquet  (L) 
lorsque,  après  la  coupe  du  matériau,  le  tambour  est 

25  lancé  par  le  levier  à  excentrique  (H).  Dès  que  la  saillie 
(B2)  a  échappé  au  cliquet,  celui-ci  retombe  en  appui 
sur  la  butée  (J1). 

Pendant  cette  action  de  lancement  du  tambour, 
une  butée  (M)  montée  pivotante  à  l'intérieur  dudit  tam- 

30  bour  et  présentant  une  partie  sortant  de  la  paroi  par 
une  large  ouverture  en  arc  de  cercle,  est  passée  par 
gravité  d'une  position  basse  ou  proche  de  l'axe  du 
tambour  a  une  position  haute  ou  éloignée  dudit  axe, 
dans  ladite  ouverture.  Pour  arrêter  la  rotation  du  tam- 

35  bour  sitôt  que  la  saillie  (B2)  a  échappé  au  cliquet,  il  a 
été  prévu  de  maintenir  cette  butée  mobile  en  position 
haute,  malgré  sa  tendance  naturelle  à  retomber  lors- 
que  le  tambourapproche  de  la  zône  où  il  doit  s'arrêter, 
cela  afin  que  ladite  butées'appuie  contre  la  butée  (J1) 

40  du  parachute  qui  oscille  alors  à  rencontre  d'un  ressort 
(N)  avant  de  revenir  par  une  saillie  (J2)  en  butée 
contre  un  arrêtoir  (A3)  de  l'aile  (A2). 

Pour  cela,  on  prévoit  soit  une  rampe  (J3)  judicieu- 
sement  orientée,  dimensionnée  et  associée  au  para- 

is  chute  pour  obliger  la  butée  mobile  à  remonter,  soit  un 
levier  articulé  librement  à  l'intérieur  du  tambour  en  un 
point  sensiblement  opposé  diamétralement  au  point 
d'articulation  de  la  butée  mobile  et  convenablement 
dimensionné  pour  se  trouver  naturellement  sous 

50  ladite  butée  mobile  en  la  retenant  ainsi  dans  la  posi- 
tion  haute  afin  qu'elle  assure  l'arrêt  du  tambour,  lors- 
que  le  tambour  est  en  fin  de  course,  tandis  que  ledit 
levier  s'escamote  automatiquement  sous  l'effet  de 
montée  de  la  butée  mobile  lors  de  son  contact  avec 

55  la  butée  (J1),  en  permettant  ainsi  le  retour  par  gravité 
de  la  butée  mobile  (M)  en  position  basse  pour  réarmer 
l'appareil. 

Ce  type  d'appareil  donne  entièrement  satisfac- 
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:ion  aux  utilisateurs  notamment  par  sa  simplicité  d  uti- 
isation  et  sa  fiabilité.  Cependant,  il  est  apparu  néces- 
saire  d'améliorer  encore  ses  performances,  en 
particulier  au  niveau  de  la  sécurité,  de  la  douceur  de 
fonctionnement,  et  de  l'économie  de  fabrication.  5 

Pour  cela,  et  selon  une  première  caractéristique 
de  l'invention,  le  moyen  de  commande  de  la  lame  de 
;oupe  est  constitué  par  un  dispositif  du  type  pignon- 
irémaillère  à  dentures  limitées,  le  pignon  étant  soli- 
daire  d'une  partie  fixe  de  l'appareil  située  en  regard  10 
d'une  des  parois  du  tambour  et  parallèlement  à  elles, 
avec  son  axe  de  symétrie  confondu  avec  l'axe  de 
rotation  du  tambour,  tandis  que  la  crémaillère  est  soli- 
daire  de  l'axe  de  pivotement  du  porte-lame  de  coupe 
en  un  point  situé  près  de  la  périphérie  du  tambour,  is 
avec  sa  denture  établie  à  l'opposé  dudit  axe  et  selon 
un  rayon  de  courbure  ayant  pour  centre  ledit  axe  de 
pivotement;  le  dispositif  pignon-crémaillère  étant 
convenablement  dimension  né  et  orienté  pour  assurer 
la  sortie  de  la  lame  de  coupe  hors  du  tambour  aussitôt  20 
après  son  passage  derrière  le  rouleau  de  matériau  en 
appui  sur  le  tambour,  tandis  que  la  rentrée  de  ladite 
lame  est  obtenue  par  un  organe  complémentaire  au 
dispositif  agissant  avant  son  passage  à  la  partie  infé- 
rieure  de  l'appareil.  25 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressorti- 
ront  de  la  description  qui  suit. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  sans  toutefois  le 
limiter,  dans  les  dessins  annexés  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  face,  carter  enlevé,  30 
d'un  exemple  de  réalisation  de  l'appareil  équipé 
du  moyen  de  commande  de  lame  selon  l'inven- 
tion. 
Les  figures  2  à  5  montrent  par  des  vues  partielles 
en  coupe  considérées  suivant  la  ligne  2-2  de  la  35 
figure  1,  les  différentes  phases  de  fonctionne- 
ment  de  la  distribution  et  de  la  coupe  avec  le 
moyen  de  commande  de  la  lame  selon  l'inven- 
tion. 
La  figure  6  est  une  vue  partielle  en  coupe  illus-  40 
trant  une  variante  de  réalisation  du  moyen  de 
commande  de  rentrée  de  la  lame. 
Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention, 

on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative 
en  se  référant  aux  exemples  de  réalisation  des  figures  45 
des  dessins. 

Les  principaux  éléments  connus  de  l'appareil 
ayant  été  énoncés  dans  le  préambule,  on  se  limite  ici 
à  décrire  le  moyen  de  commande  de  la  lame  de  coupe 
qui  est  essentiellement  constitué  par  un  dispositif  du  50 
type  pignon-crémaillère  à  dentures  limitées.  L'élé- 
ment  pignon  est  constitué  par  exemple  d'une  portée 
cylindrique  (1)  qui  est  fixée  sur  une  partie  rentrante 
(A4)  de  l'aile  (A1)  de  la  plaque  de  base,  du  côté  en 
regard  du  tambour  (B),  et  qui  est  traversée  par  l'axe  55 
de  rotation  (D)  dudit  tambour  portant  à  l'extérieur  le 
levier  à  excentrique  et  ressort  (H)  de  lancement.  Sur 
une  partie  de  sa  périphérie,  la  portée  cylindrique  (1) 

jrêsente  des  dents  (ia)  aont  le  nomore  a  eie  aeier- 
niné  pour  obtenir  la  sortie  de  la  lame  de  coupe  hors 
iu  tambour  suivant  un  arc  de  cercle  limité  entre 
'arrière  du  rouleau  de  matériau  à  distribuer  qui  est 
appliqué  sur  le  tambour  et  la  partie  inférieure  de 
'appareil. 

L'élément  crémaillère  est  constitué  par  un  sec- 
eur  (2)  de  forme  générale  triangulaire  qui  est  fixé,  à 
'extérieur  du  tambour  et  dans  le  plan  du  pignon  (1), 
k  l'axe  (C1)  de  pivotement  du  porte-lame  (C),  près  de 
a  périphérie  du  tambour.  A  l'opposé  de  l'axe  (C1),  le 
secteur  (2)  présente  suivant  une  courbure  ayant  pour 
centre  ledit  axe,  des  dents  (2a)  de  mêmes  caractéris- 
:iques  que  les  dents  (1a)  et  en  nombre  égal,  afin 
d'engrener  ensemble  périodiquement 

Entre  l'axe  (C1)  et  les  dents  (2a),  le  secteur  (2) 
aorte  un  pion  (2b)  traversant  avec  jeu  une  ouverture 
3n  arc  de  cercle  (B3)  du  tambour,  afin  de  limiter  la 
course  du  porte-lame  (C). 

Le  pignon  et  la  crémaillère  ainsi  définis,  sont  posi- 
tionnés  et  orientés  convenablement  sur  leur  support 
respectif  pour  assurer  la  sortie  de  la  lame  de  coupe 
suivant  la  zône  indiquée  plus  haut,  cela  avec  un  effort 
de  traction  sur  la  bande  débordante  très  faible, 
compte  tenu  de  la  dimension  réduite  du  pignon,  et 
complémentairement,  de  la  dimension  importante  du 
secteur. 

Un  des  buts  de  l'invention  est  également  d'assu- 
rer  une  rentrée  rapide  de  la  lame  dans  le  tambour 
après  la  coupe  du  matériau,  afin  qu'elle  ne  soit  plus 
en  saillie  lorsqu'elle  arrive  au  niveau  des  rouleaux 
(R1-R2)  de  guidage  de  la  bande  (B1)  distribuée,  cela 
pour  éviter  tout  accrochage  avec  éventuellement  les 
doigts  de  l'utilisateur  engagés  entre  lesdits  rouleaux. 

Pour  cela,  on  a  prévu  un  organe  complémentaire 
qui  peut  être,  comme  illustré  à  la  figure  6,  un  ressort 
(3)  attaché  à  l'arrière  du  porte-lame  et  à  un  point  de 
la  périphérie  interne  du  tambour;  le  ressort  étant 
orienté  pour  rappeler  le  porte-lame  en  position 
d'escamotage  de  la  lame  dès  que  la  crémaillère 
n'engrène  plus  avec  le  pignon. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation  illustrée  aux 
figures  1  à  5,  l'organe  complémentaire  est  constitué 
directement  ou  de  manière  rapportée,  par  une  forme 
profilée  (4)  en  saillie  de  la  partie  rentrante  (A4)  de 
l'aile  (A1)  et  sur  laquelle  est  fixé  l'élément  pignon  (1). 

Cette  forme  profilée  (4)  présente  un  profil  circu- 
laire  sur  une  demi-partie  (4a)  de  sa  surface  avec  un 
rayon  inférieur  à  celui  du  tambour,  l'autre  demi-partie 
se  trouvant  du  côté  des  dents  (1a)  du  pignon  étant 
délimitée  par  un  plat  (4b)  pour  autoriser  le  bascule- 
ment  du  secteur,  comme  décrit  ci-après. 

Le  secteur  denté  (2)  de  forme  générale  triangu- 
laire,  présente  près  d'un  de  ses  sommets  un  doigt  (2c) 
s'étendantdu  côté  de  la  forme  profilée  (4)  et  pouvant 
s'appuyer  sur  son  contour  comme  on  le  verra  ci- 
après. 

En  se  référant  aux  figures  2  à  6,  on  décrit  le  fonc- 
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tionnement  du  moyen  de  commande  de  la  lame  de 
coupe  ainsi  réalisé. 

Lorsque  l'appareil  est  au  repos  (figure  2),  avec 
une  bande  (F1)  de  matériau  d'essuyage  prête  à  être 
tirée,  le  tambour  est  dans  la  position  illustrée,  c'est-à- 
dire  que  la  saillie  (B2)  du  tambour  est  en  appui  anti- 
retour  contre  la  butée  (J1)  du  parachute  (J),  la  butée 
mobile  (M)  est  en  position  basse  dans  son  ouverture 
de  passage  et  la  lame  de  coupe  (C)  est  en  avant  du 
rouleau  (F)  de  matériau  en  retrait  par  rapport  à  la  fente 
(B1).Dans  cette  position,  le  secteur  (2)  est  maintenu 
écarté  du  pignon  (1)  par  le  doigt  (2c)  s'appuyant  sur 
une  partie  circulaire  (4a)  de  la  forme  profilée  (4). 

Lorsqu'on  tire  sur  la  bande  (F1)  de  matériau 
enroulée  sur  le  tambour  (figure  3),  celui-ci  est  entraîné 
en  rotation  du  fait  de  sa  surface  anti-glissante.  Dès 
que  la  lame  de  coupe  arrive  derrière  le  rouleau  (F),  la 
première  dent  (2a)  du  secteur  (2)  prend  appui  contre 
la  première  dent  (1a)  du  pignon  (1).  Le  secteur, 
compte  tenu  de  sa  denture  et  de  son  axe  d'articulation 
(C1)  au  porte-lame,  bascule  autour  dudit  axe,  ses 
dents  engrènent  par  roulement  sur  les  dents  (1a).  La 
lame  de  coupe  (C)  faisant  saillie  hors  du  tambour, 
pénètre  alors  dans  le  matériau  tendu  de  part  et  d'autre 
de  la  lame  jusqu'à  ce  que  la  bande  (F1)  soit  détachée. 
A  ce  moment,  la  dernière  dent  (2a)  du  secteur 
échappe  à  la  dernière  dent  (1a)  du  pignon  (figure  4) 
et  par  l'action  de  lancement  du  tambour  due  au  levier 
à  excentrique  et  ressort  (H),  le  doigt  (2c)  du  secteur 
vient  s'appuyer  contre  le  plat  (4b)  de  la  forme  profilée 
(4).  Parallèlement,  la  butée  mobile  (M)  du  tambour  est 
passée  par  gravité  en  position  haute  dans  l'ouverture 
de  passage  du  tambour.  Le  tambour  continuant  de 
tourner,  le  secteur  (2)  pivote  sur  son  axe  (C1)  du  fait 
que  le  doigt  (2c)  glisse  sur  le  plat  (4b),  en  ramenant 
ainsi  le  porte-lame  en  position  escamotée  dans  le 
tambour  (figure  5)  cela  avant  que  ladite  lame  arrive  au 
niveau  des  rouleaux  de  guidage  (R1-R2)  de  la  bande 
de  matériau.  Le  secteur  est  ensuite  maintenu  dans 
cette  position  par  appui  à  glissement  de  son  doigt  (2c) 
sur  le  profil  circulaire  (4a). 

Si  l'on  utilise  le  ressort  de  rappel  (3)  pour  ramener 
le  porte-lame  en  position  escamotée,  on  comprend 
que  ce  ressort  peut  agir  dès  que  le  secteur  (2)  peut 
basculer  librement  sous  le  pignon  (1). 

En  fin  de  course,  la  saillie  (B2)  passe  sous  le  cli- 
quet  (L)  et  le  soulève  à  rencontre  de  son  ressort  de 
rappel,  pour  arriver  au-dessus  de  la  butée  (J1),  tandis 
que  la  rampe  (J3)  associée  au  parachute  (ou  le  levier 
articulé)  empêche  la  butée  mobile  (M)  de  retomber  en 
position  basse  dans  son  ouverture  de  passage.  Puis 
la  butée  mobile  (M)  s'appuie  contre  la  butée  (J1),  ce 
qui  provoque  l'arrêt  du  tambour.  Le  parachute  oscille 
sous  l'effet  de  la  force  d'appui  du  tambour,  puis 
reprend  sa  position  initiale  par  l'action  de  son  ressort 
de  rappel  (N).  Par  réaction,  la  saillie  (B2)  prend  appui 
contre  le  cliquet  (L)  qui  est  retombé  sur  la  butée  (J1) 
en  empêchant  ainsi  le  retour  en  arrière  du  tambour. 

L'appareil  est  alors  prêt  pour  débiter  une  nouvelle 
bande  de  matériau. 

Les  avantages  ressortent  bien  de  la  description. 
On  souligne  encore  la  douceur  de  traction  obtenue 

5  par  l'ensemble  pignon-crémaillère,  la  sécurité  au 
niveau  des  rouleaux  de  guidage,  du  fait  de  l'escamo- 
tage  rapide  de  la  lame  de  coupe  dans  le  tambour. 

10  Revendications 

1  .  Moyen  de  commande  de  la  lame  de  coupe  pour 
un  appareil  de  distribution  et  de  coupe  simultanées  de 
bandes  de  matériaux  enroulés,  du  type  selon  lequel 

15  le  rouleau  (F)  de  matériau  monté  à  rotation  libre  sur 
un  support  mural  (A)  est  appliqué  en  pression  direc- 
tement  sur  un  tambour  (B)  à  surface  anti-glissante, 
afin  que  par  simple  traction  manuelle  sur  la  bande 
(F1)  de  matériau  débordant  sous  l'appareil,  on  distri- 

20  bue  et  on  détache  automatiquement  une  bande  dont 
la  longueur  est  sensiblement  égale  au  diamètre  du 
tambour,  cela  par  un  dispositif  de  coupe  dentelée  (C) 
associé  au  tambour  et  coopérant  avec  des  moyens 
externes  au  tambour  pourfaire  saillie  hors  du  tambour 

25  suivant  un  arc  de  cercle  lorsqu'on  entraîne  en  rotation 
ledit  tambour  par  traction  sur  le  matériau,  de  manière 
à  pénétrer  dans  le  matériau  ainsi  tendu  de  part  et 
d'autre  du  dispositif  de  coupe  ;  après  la  coupe,  le  tam- 
bour  lancé  par  un  levier  à  excentrique  (H)  revient  à  sa 

30  position  initiale  par  l'intermédiaire  de  l'action  de 
divers  organes  complémentaires  tels  que  parachute 
(J),  cliquet  (L),  butées  (M,  J1,  B2),  disposés  sur  le 
tambour  et  sur  le  support  mural  ;  une  nouvelle  bande 
de  matériau  débordant  automatiquement  sous  l'appa- 

35  reil  après  la  coupe  ;  l'appareil  est  caractérisé  en  ce 
que  le  moyen  de  commande  de  la  lame  de  coupe  est 
constitué  par  un  dispositif  du  type  pignon-crémaillère 
à  dentures  limitées,  le  pignon  (1)  étant  solidaire  d'une 
partie  fixe  de  l'appareil  située  en  regard  d'une  des 

40  parois  du  tambour  et  parallèlement  à  elle,  avec  son 
axe  de  symétrie  confondu  avec  l'axe  de  rotation  du 
tambour,  tandis  que  la  crémaillère  (2)  est  solidaire  de 
l'axe  de  pivotement  du  porte-lame  de  coupe  en  un 
point  situé  près  de  la  périphérie  du  tambour,  avec  sa 

45  denture  établie  à  l'opposé  dudit  axe  et  selon  un  rayon 
de  courbure  ayant  pour  centre  ledit  axe  de  pivote- 
ment  ;  le  dispositif  pignon-crémaillère  étant  convena- 
blement  dimension  né  et  orienté  pour  assurer  la  sortie 
de  la  lame  de  coupe  hors  du  tambour  aussitôt  après 

50  son  passage  derrière  le  rouleau  de  matériau  en  appui 
sur  le  tambour,  tandis  que  la  rentrée  de  ladite  lame  est 
obtenue  par  un  organe  complémentaire  au  dispositif 
agissant,  avant  son  passage  à  la  partie  inférieure  de 
l'appareil. 

55  2.  Moyen  de  commande  de  la  lame  de  coupe 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la  ren- 
trée  de  la  lame  en  position  escamotée  dans  le  tam- 
bour  est  obtenu  par  un  ressort  (3)  attaché  au 

4 
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porte-lame  (C)  et  à  un  point  déterminé  de  la  périphérie 
interne  du  tambour  (B),  pour  permettre  le  bascule- 
ment  de  la  crémaillère  (2)  dès  que  sa  dernière  dent 
(2a)  a  échappé  à  la  dernière  dent  (1a)  du  pignon  (1). 

3.  Moyen  de  commande  de  la  lame  de  coupe  5 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  ren- 
trée  de  la  lame  en  position  escamotée  dans  le  tam- 
bour  est  obtenue  par  une  forme  profilée  (4)  solidaire 
d'une  partie  fixe  de  l'appareil  et  du  pignon  (1)  coopé- 
rant  avec  un  doigt  (2c)  établi  sur  la  crémaillère  en  un  10 
point  déterminé  pour  autoriser  les  différents  mouve- 
ments  de  la  crémaillère. 

4.  Moyen  de  commande  de  la  lame  de  coupe 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le 
pignon  (1)  et  la  crémaillère  (2),  présentent  chacun  15 
une  denture  (1a-2a)  identique,  dont  le  nombre  de 
dents  a  été  déterminé  pour  assurer,  parengrenement 
à  glissement  et  pivotement  de  la  crémaillère  autour  de 
son  axe  d'articulation  (C1),  la  sortie  de  la  lame  hors 
du  tambour  sur  un  secteur  de  circonférence  limité  20 
entre  l'arrière  du  rouleau  de  matériau  (F)  et  les  rou- 
leaux  de  guidage  (R1-R2). 

5.  Moyen  de  commande  de  la  lame  de  coupe 
selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce  que  la 
forme  profilée  (4)  présente  successivement  une  par-  25 
tie  circulaire  (4a)  de  rayon  inférieur  à  celui  du  tambour 
(B)  pour  l'appui  du  doigt  (2c)  de  la  crémaillère  (2) 
lorsqu'elle  doit  être  retenue  en  position  d'escamotage 
de  la  lame,  et  une  partie  tronquée  et  délimitée  par  un 
plat  (4b)  du  côté  des  dents  du  pignon  (1)  qui  est  fixé  30 
sur  ladite  forme,  pour  permettre  d'abord  le  bascule- 
ment  de  la  crémaillère  et  de  son  doigt  lors  de  l'engre- 
nement  des  dents,  en  vue  de  la  sortie  de  la  lame,  puis 
l'escamotage  de  ladite  lame  par  appui  à  glissement 
du  doigt  (2c)  sur  le  plat  (4b),  après  la  coupe.  35 

6.  Moyen  de  commande  de  la  lame  de  coupe 
selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que,  pour 
réduire  au  maximum  l'effort  de  traction  sur  la  bande 
débordante  (F1)  de  matériau,  le  pignon  (1)  est  de 
petite  dimension,  tandis  que  complémentairement,  la  40 
crémaillère  (2)  est  de  dimension  importante. 

Anspriiche 
45 

1.  Betâtigungsmittel  des  Schnittblatts  eines 
Gerâts  zum  gleichzeitigen  Verteilen  und  Zerschnei- 
den  von  aufgerollten  Materialbahnen,  in  der  Ausfùh- 
rung  nach  welcher  die  auf  einen  Wandungstrâger  (A) 
frei  drehbar  montierte  Materialrolle  (F)  zum  Anliegen  50 
unter  Druck  unmittelbar  auf  eine  Trommel  (B)  mit 
Gleitschurzoberflâche  kommt,  damit  durch  einfaches 
Handherausziehen  auf  die  unter  dem  Gérât  hinausra- 
gende  Materialbahn  ein  Materialstreifen  automatisch 
verteilt  und  zertrennt  wird,  dessen  Lange  annâhernd  55 
dem  Durchmesser  der  Trommel  entspricht,  vermittels 
einer  verzahnten,  mit  der  Trommel  zusammenarbei- 
tenden  Zerschneidevorrichtung  (C),  die  mit  Mitteln 

ausserhalb  der  Trommel  zusammenwirkt,  um  bei  dem 
Umdrehen  der  genannten  Trommel  durch  Herauszie- 
hen  auf  das  Material  ausserhalb  der  Trommel  bogen- 
fôrmig  vorzuspringen,  und  in  das  somit  beiderseitig 
der  Zerschneidevorrichtung  gespannte  Material 
durchzudringen,  und  die  durch  einen  Zxzenterhebel 
(H)  betatigte  Trommel  nach  dem  Schnittvorgang  zu 
derenAnfangsstellung  durch  die  Wirkung  verschiede- 
ner  zusatzliche  Organe  wie  Fallschirm  (3),  Sperr- 
klinke  (L),  Anschlâge  (M,  J1,  B2)  zurûckkommt,  die 
auf  der  Trommel  und  den  Wandungstrâger  vorgese- 
hen  sind,  indem  eine  neue  Materialbhan  nach  dem 
Schnittvorgang  automatisch  unter  dem  Gérât  hinaus- 
ragt,  und  das  Gérât  dadurch  gekennzeichnet  ist,  dass 
das  Betâtigungsmittel  des  Schnittblatts  vom  Type 
Zahnstange-Zahnrad  mit  beschrânkten  Verzahnun- 
gen  besteht,  wobei  das  Zahnrad  (1)  einem  festste- 
henden,  der  einen  Wandung  der  Trommel  und 
parallel  zu  dieser  Wandung  befindlichen  Gerâtsteil 
zugeordnet  ist,  mit  der  symmetrieachse  dièses  Zahn- 
rads  gleichfluchtend  mit  der  Drehachse  der  Trommel, 
wâhrend  die  Zahnstange  (2)  der  Schwenkachse  des 
Schnittblatthalters  auf  einer  in  der  Nahe  des  Tromme- 
lumfangs  vorgesehenen  stelle  zugeordnet  ist,  wobei 
die  Verzahnung  dieser  Zahnstange  entgegengesetzt 
der  besagten  Achse  nach  einem  Biegungsradius  ein- 
gerichtet  wird,  dessen  Mittelpunkt  durch  die  genannte 
Schwenkachse  gebildet  ist  ;  und  dass  die  Zahn- 
stange-Zahnrad-Vorrichtung  entsprechend  dimensio- 
niert  und  orientiert  ist,  um  das  Ausfahren  des 
Schnittblatts  ausserhalb  der  Trommel  zu  bewirken, 
unverzûglich  nach  der  Durchbewegung  der  Trommel 
hinterder  auf  dieser  Trommel  abgestùtzten  Material- 
rolle,  wâhrend  daa  Einfahren  des  genannten  Schnitt- 
blatts  mittels  eines  der  Zerschneidevorrichtung 
zusâtslichen  Organs  erreicht  wird,  des  zum  Durch- 
greifen  kommt,  bevor  noch  die  Vonrichtung  zum  unte- 
ren  Teil  des  Gerâts  gelengen  ist. 

2.  Betâtigungsmittel  des  Schnittblatts  nach 
Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  Ein- 
fahren  des  Schnittblatts  in  zurûckgeschobene  Stel- 
lung  in  der  Trommel  durch  eine  Feder  (3)  erreicht 
wird,  die  auf  der  Schnittblatthâlterung,  und  an  einer 
vorbestimmelten  Stelle  des  innenseitigen  Tromme- 
lumfangs  befestigt  ist,  damit  die  Verschwenkung  der 
Zahnstange  (2)  ermôglicht  wird,  alsbald  der  letzte 
Zahn  (2a)  aus  dem  Ineinandergreifen  mit  dem  letzten 
Zahn  (1a)  des  Zahnrads  (1)  entspringt. 

3.  Betâtigungsmittel  des  Schnittblatts  nach 
Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  Ein- 
fahren  des  Schnittblatts  in  zurûckgeschobene  Stel- 
lung  in  die  Trommel  durch  ein  profiliertes  Form  (4) 
erreicht  wird,  das  einem  feststehenden  Teil  des 
Gerâts  und  dem  Zahnrad  (1)  zugeordnet  ist,  der  mit 
einem  auf  der  Zahnstange  in  einer  vorbestimmten 
Stelle  vorgesehen  Finger  (2c)  zusammenwirkt,  um 
die  verschiedenen  Bewegungen  der  Zahnstange  zu 
ermôglichen. 

5 
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4.  Betâtigunsmittel  des  Schnittblatts  nach 
Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das 
Zahnrad  (1)  und  die  Zahnstange  (2)  je  mit  einer  iden- 
tischen  Verzahnung  (1a-2a)  versehen  sind,  deren 
Zahnzahl  zweckmâssig  vorbestimmt  geworden  ist, 
damit  durch  verschiebbares  Ineinandergreifen  und 
Verschwenkung  der  Zahnstange  um  deren  Gelen- 
kungsachse  (C1)  dias  Ausfahren  des  Schnittblatts 
ausserhalb  der  Trommel  gemass  einem  Sektor  mit 
beschrânktem  Umkreis  swischen  dem  Hinterteil  der 
Materialrolle  (F)  und  den  Fuhrungsrollen  (R1-R2) 
bewirkt  wird. 

5.  Betâtigungsmittel  des  Schnittblatts  nach 
Anspruch  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das  pro- 
filierte  Form  (4)  folgende  Teile  nacheinander  auf- 
weist  :  einen  kreisfôrmigen  Teil  (4a)  dessen  Radius 
kleiner  als  der  Radius  der  Trommel  (B)  ist,  fur  die 
Abstûtzung  des  Fingers  (2c)  derZahnstânge  (2)  wenn 
dièse  in  derzurûckgeschobenen  Stellung  des  Schnitt- 
blatts  zurûckgehalten  werden  muss,  und  einen  kegeli- 
gen  und  durch  eine  Flache  (4b)  abgegrenzten  Teil 
nach  der  Seite  der  auf  dem  besagten  Form  befestig- 
ten  Zahnradverzahnung  (1),  um  vorerst  das  Ver- 
schwenken  der  Zahnstange  und  deren  Fingers  bei 
dem  Ineinandergreifen  der  Zâhne,  zum  Ausfahren 
des  Schnittblatts,  und  dann  das  Zuriïckschieben  des 
besagten  Schnittblatts  durch  durch  verschiebbares 
Abstiitzen  des  Fingers  (2c)  auf  die  Flâche  (4b)  nach 
dem  Schnittvorgang  zu  gestatten. 

6.  Betâtigungsmittel  des  Schnittblatts  nach 
Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  das 
Zahnrad  (1),  zur  môglichsten  Verminderung  der 
Beanspruchung  bei  dem  Herausziehen  der  vorsprin- 
genden  Materialbahn  (F1),  in  einer  kleinen  Abmes- 
sung,  wâhrend  die  Zahnstange  (2)  zusâtzlich  in 
grôsserer  Abmessung  vorgesehen  wird. 

Claims 

1.  Control  means  of  the  cutting  blade  for  an 
apparatus  for  the  simultaneous  dispensing  and  cut- 
ting  of  rolled  up  webs  of  material  of  the  type  according 
to  which  the  roll  (F)  of  material  mounted  for  free  rota- 
tion  on  a  wall  support  (A)  is  placed  under  pressure 
directiy  on  a  drum  (B)  with  non  skid  surface,  so  that 
by  mere  manual  pull  on  the  web  (F1)  of  material  pro- 
truding  out  under  the  apparatus,  there  will  be  dispen- 
sed  and  separated  automatically  a  web  the  length  of 
which  is  approximately  equal  to  the  diameter  of  the 
drum,  by  means  of  a  senrated  cutting  device  (C) 
associated  with  the  drum  and  co-operating  with 
means  outside  the  drum  in  order  to  project  out  from 
the  drum  in  an  arched  mannerwhen  said  drum  is  dri- 
ven  for  rotation  by  pulling  on  the  material  and  to  pene- 
trate  through  the  material  so  stretched  on  either  side 
of  the  cutting  device,  the  drum  actuated  by  an  eccen- 
tric  lever  (H)  coming  back  after  the  cutting  opération 

has  been  performed  to  the  initial  position  thereof 
through  the  intermediary  of  the  action  of  various  vari- 
ous  additional  organs  such  as  parachute  (J),  pawl  (L), 
nearing  faces.(M,  J1,  B2)  disposed  on  the  drum  and 

s  on  the  wall  support,  and  a  fresh  web  of  material  pro- 
jecting  out  automatically  underthe  apparatus  afterthe 
cutting  opération,  the  apparatus  being  characterized 
in  that  the  control  means  of  the  cutting  blade  consists 
of  a  device  of  the  rack  and  pinion  type  with  limited 

w  toothings,  the  pinion  (1)  being  in  interdépendance 
with  a  fixed  portion  of  the  apparatus  situated  in  front 
of  one  of  the  walls  of  the  drum  and  parade!  to  same, 
with  the  symmetry  axis  thereof  merging  into  the  axis 
of  rotation  of  the  drum,  while  the  racl  (2)  is  in  inter- 

15  dependence  with  the  pivotai  axis  of  the  cutting  blade 
holder  at  a  location  situated  adjacent  the  periphery  of 
the  drum,  and  with  the  toothing  of  the  rackestablished 
opposite  said  axis  and  according  a  radius  of  curvature 
having  for  its  centre  said  pivotai  axis,  the  rack  and  pin- 

20  ion  device  being  suitably  dimensioned  and  oriented  to 
allow  for  the  projection  of  the  cutting  blade  out  of  the 
drum  immediately  after  the  passage  thereof  behind 
the  roll  of  material  resting  on  the  drum,  while  the  return 
of  said  cutting  blade  is  obtained  by  means  of  an  organ 

25  complementary  to  the  device,  becoming  active  before 
the  passage  thereof  under  the  lower  portion  of  the 
apparatus. 

2.  Cutting  blade  control  means  as  claimed  in 
Claim  1  ,  characterized  in  that  the  retraction  of  the  cut- 

30  ting  blade  in  a  collapsed  position  within  the  drum  is 
obtained  bi  means  of  a  spring  (3)  secured  to  the  blade 
holder  (C)  at  a  predetermined  location  of  the  inside 
periphery  of  drum  (B),  in  order  to  permit  the  rocking 
of  the  rack  (2)  as  soon  as  the  last  teeth  (2a)  thereof 

35  is  released  from  the  last  tooth  (1  a)  of  the  pinion  (1). 
3.  Cutting  blade  control  means  as  claimed  in 

Claim  1  ,  characterized  in  that  the  retraction  of  the  cut- 
ting  blade  in  the  position  collapsed  within  the  drum  is 
obtained  by  means  of  a  contoured  portion  (4)  in  inter- 

40  dependence  with  a  fixed  portion  of  the  apparatus,  and 
by  means  of  the  pinion  (1)  co-operating  with  a  finger 
(2a)  established  on  the  rackata  pre-determined  loca- 
tion  in  order  to  permit  the  various  movements  of  the 
rack. 

45  4.  Cutting  blade  control  means  as  claimed  in 
Claim  1,  characterized  in  that  the  piston  (1)  and  the 
rack  (2)  have  each  one  an  identical  toothing  (1a-2a), 
the  number  of  teeth  of  which  has  been  so  determined, 
that  by  slidable  meshing  and  pivotai  motion  of  the  rack 

50  about  the  linking  axis  (C1)  thereof,  the  development 
of  the  cutting  blade  out  of  the  drum  will  be  permitted 
along  a  sector  of  limited  circumference  between  the 
rear  part  of  the  roll  of  material  (F)  and  the  guide  rollers 
(R1-R2). 

55  5.  Cutting  blade  control  means  as  claimed  in 
Claim  3,  characterized  in  that  the  contoured  portion 
(4)  has  successively  a  circular  part  (4a)  the  radius  of 
which  is  smaller  than  the  radius  of  drum  (B),  for  the 

6 
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ibutment  of  the  finger  (2c)  of  the  rack  (2)  when  the  lat- 
er  must  be  held  back  in  the  collapsed  position  of  the 
îutting  blade,  and  a  tapering  part  delimited  by  a  face 
4b)  on  the  side  of  the  teeth  of  the  pinion  (1  )  secured 
>n  said  contoured  portion,  in  order  to  permit  atfirst  the  5 
ocking  of  the  rack  and  of  the  finger  thereof  when  the 
eeth  are  meshing,  for  the  projection  of  the  cutting 
jlade,  and  then  the  collapse  of  said  blade  by  slidable 
ibutment  of  the  finger  (2c)  on  the  face  (4b)  when  the 
îutting  opération  has  been  completed.  10 

6.  Cutting  blade  control  means  as  claimed  in 
Dlaim  1,  characterized  in  that  the  piston  (1),  in  order 
o  decrease  as  much  as  possible  the  pulling  effort  on 
he  protruding  web  (F1)  of  material,  is  of  a  smalier 
îize,  while  the  rack  (2),  complementarily,  is  of  a  large  15 
;ize. 
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